
REPUBLI QUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENGE - DE LA REPUBLI QUE 
- _ 

Loi No 81-013 du '10 OC t °bre :f981 

t-Éifit Rè glementati on du Commerce 
Extérieur. 

MASSEWBEEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté 

sa:  séance du 1 Septembre 1981 

Le_Président, de la République promulgue la Loi dont la 

teneur suit t 

TITRE PREMIER LES IMPORTATIONS 

___.----__- 
Artici  P  er,..r Le s Marchandise s _ import ée s en_ rue de leur mi  se à 

ccals ornmati , lors qu I le s _f ont_ _11 obj_e t _ _d 'une , op érati on_ à_ c arac - 

tère _ oommprcial, s 	e 0 tuent_ dans.,_le__c adre _ un programme dit 

(Programme Général d'Importation) approuvé par le Gouvernement. 

Ar ticie-2., -__Les marchandise s sont introduites sur _ le _ terri oire 

natiOnal suivant l'un dès.régimes énumérésci-dessous : 

_ _Le régime de s marchandises importées-dans le-cadre dl une 

autorisation globale d' importation_ délivrée à une entreprise dans 

les conditions fixées par la présente Loi. 

-Le régime des marchandises -na-faisant l obj et- d !aucune _ 

re strie tion et pouvant être importées librement_ aprè g_ autorisation 

de la Dire c ti on du C ommerce -Eztérieur. Ce régime est applicable à 

1 ' ensemble des opérateurs commerciaux. 

-Le régime des marchandises contingentées. Ce régime es t 

applicable notamment _aux opérateurs_ commerciaux non bénéficiaire 

d'autorisation globale d'importation. 

Article_3... L'importation des_marchandises-de toute origine ou 

provenance, avec ou sans transfpact_de devises-est soumise- à. une 

autorisation pr4alable de le, Dire c ti on du 0 ommerc e Extérieur. 

. 	T out ef ois à titre dérogatoire, _le s importations en 

provenance de certains pays ou_ organisations régionales ou_ inter-
. libérée s _p ar_ arrêté du _Ministre chargé 

du Commerce Fie&rè s avis du Conseil Exécutif National. 



Pour les Importateurs Etran~ërs 

• Carte ,d'Importatgur_. 

Se, 

.42.11n2U.- L'agrément au statut d'importateur de tout ressor-
tissant étranger est soumis au transfert par ce dernier d'un 

apport de dévises dans les institutions bancaires béninoises] 

àrticle5:;«, Les autorisations d'importation sont soumises à la 
présentation des pièces ci4après : 

a)_Pour.les,nouveaux-._ 	Ortateure:de,:nationalité ,• 
Bêninoïàe 

• Régistre du Commerce B 
Patente d'importateur dé-1 anhèle-én cours. 

tr Certificat d'imposition 
Pièces justificatives , de l'avoir d'Un compte 
ploitation danse une Ban'que Nationale-. 	" 

ePour les anciens im ortateurs 

• Patente. dYimportatept,da l!fann-ée on cours_.:  
-;.Impet sur les..;bénéfices-industrielet commercial 

- Attestation. deeCôtidationS::Versées à l'Office 
Béninois de Sécurité..sociale,de l'année précédente. 

- Attestation:déla:IDIrectioride 	 et- de là Construction relative `aux iMMobilisations commer- 
cialesréaliséeàdurant. lerois:dernières. années. , 	. 

- Attestation'ded- CotisatiOnSau,?onds.National 
dlInVestisSeMent de-P:anné-prededente. 

- Pièces justificatives d!,12/1,transfert danalés 
InStitutions. Bancaires béninoisesA'un,apport en 

i-dévibes..dé-Cent Mi113 ons (100.000•4000) de francs 
CFA au moins. 

• 
Régistre de.Commerce B 
e, Patente 	portatou-r 	cours. 
e• PreoesAtl.stificatives del'aypir d%n cbmpte 

d'exploitation dans bme-BanqUeNationale. 

rj...e/LImppeateurs 

- Carte d'importateur 

d,e l'année preCédenté. 
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Pièces .justificatives de l'avoir en déviseb:d'unactif de 
Cent Millions (100 000 0000) de. francsHCFA.àu moins4 

.- Présentation après 5. ansdlaCtivitéscommerdiales 
Bénin d'un titre de propriété,  

....ipRégistrd:da-Commerce:B. 
:..- 

Patente:d'importateur de l'année en cours 
- Pièces justificativeS de l'avoir d'un compte- d'exploi-tatiOn dans: une Banque Nationale. 

..Impôt-s` sur les Bénéfices Industriel et COmmercial 
réalisés aU cours de l'année précédente et payés 1!.arinée: . en'bours 

Attestation *des Cotisations versé 	IliOffiCe-Béninois 
.SécuriteBociale de l'ann..ée Precedenté.- e 

'Attestaticin_de.laiDirection de l'Habitat et 'de la. 
gonstructiOnrelative aux investisseMents-en immdbilietio#à 
'Coramerciales' réaliséeà,durant les trois dernières années:. • •, 

 

- Attestation des Cotisations au Ponds National d'Inves-
tisser/lent- de l,'année précédente. 

Article 6.- Sauf autorisation spéciale, sont interdites à l'impor-
tation= marchandises de nature dangereuse poux la santé humaine 
et celles susceptibles de porter atteinte à la sécurité et à la 
sûreté de l'Etat. 

s marchandises ci-dessus indiquées sont non seulement 
celles qui ont des conséquences précitées, mais aussi celles qui 
concourent à leur fabrication. 

Un arrêté du Miriatre chargé du Commerce précisera la liste des marchandises prohibées. 

Article 	L'importation des marchandises en provenance de cer- 
tains Pays peut Ctra interdites sur décision du. Conseil Exécutif 
National ou de son Comité Permanent après avis du Comité Permanent 
de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

Article 8.- Les autorisations globales d importation Sont délivrée r: 

--Aux organismes du secteur public, détenteurs ou non 
de monopoles à l'importation remplissant les conditions fixées 
par la présente Loi. 

- Aux organismes du secteUr privé qui sont en mesure 
de présenter un programme annuel d'approvisionnement. 



- A toutes entreprises. de production et services du secteur 
public'ét prive pour la réalisation de leUrs programmes de 
production et de maintenance et des projets planifiés dont 
elles ont la responsabilité. 

A:rticle . Les autorisations globales d'iMportation accordées 
aux en reprisés exerçantlm.monopole au .titre du CoMmerce Extérieur, 
portent sur -l'ensemble des.  importations ,qu!elleseffectuentpour 
leur.prOpre comPte -:ét-belleà qui-sonCsOumisesà • .•• 

Article 10.- Dans le cadre des principes posés par l'article 9 
71:TeMius, l'importation de marchandises 12lacées sous le mono-
Pole d'une entreprise publiqUe est réalisee par l'iMportateur 
sous réserve du visa de = contrôle de l'entreprise détentrice , de 
monopole. 

Article 11.- L'importation dé marchandises par les ,personnes 
physiques et morales ne jouissant pas de la qualite de commerçaftt.;= 
importateur peut être aUtorisée par- la Direction du Commercé Erté-- 
rieur pour une valeur :aléxcédant pas 500.000 F CFA. Toutefois la- 
Dirdotion du. Commerce Exéi.ieur peut 	autoriser le dépapeement 
de oe plafond par les coopératives et les associations à bUt non 
lucratif reconnus par l'autorité compétente à condition que ces 
derniers remplissemt les conditions fixées par les dispositions 
de 'l'article 36 de la présente loi. 

A:rticle 12..J. Le Ministre dont dépend le Commerde Extérieu-r*est --  
Ceh7a.gé de l'établissement, du cont-Mle et de l'exécution dep:  auto-
risations; glolotales.d.'importation.•. 

• 

A cet effet, les entreprises sont tenues de lui com-
muniquer toutes les informations qu'il pourrait demander. 

Article 13.- Les marchandises contingentées sont celles dont 
Prer-riaon nécessite la délivrance d'uhe licence d'importation 
attribuée par la Direction du Commerce Extérieur. 

pàr àrrgté conjoint des Ministres'ehargés,du-CoMMerce et dés 
Finances. 

CHAPITRE PREMIER : APnlicgtion-elative aux autorisations 
Elpbaies d'im ortation 

Section 1  - mmesdlElaboo iinor- i 

icle 14.- Dans le cadre de l'élaboration dê letir programme 
approvisionnement les entreprises doivent établir un etat prévi-

sionnel des opérations d'Importation de preuits sasceptibles de 
foiré l'objet d'une autorisation globale d'importation. 

• • • • • • 

La liste des marchandises contingentées est fixée 



Les Etats prévisionnels d'importation'établis selon 
un modèle type, doivent être traniiiis en plusieurs exemplaires à 
la Direction du Commerce Extérieur au plus tard"-fia.fin du mois de 
Septembre de chaque année. 

Aru21116.... Les Etats prévisionnels sont instruits par les service 
techniques des Ministres du Commerce, du Plan et des Finances, dam 
le cadre de l'élaboration du programme général d'importation qui 
est soumis à l'approbation du Gouvernement par le-Ministre chargé 

du. Commerce, lors d£ l'examen du plan annuel d'état. 

Section 2.  -ZLution des autorisa-..... 	ons 	ales d'im portation.  

Articlejlom La durée de validité de. L'autorisation d'importation 
est de 180 jours à,compter du lendemain da-le délivrance. ..A titre 
exceptionnel deux prorogations d'une durée de trois mois chacune_ 
peuvent Ctre accordées. L'autorisation est rigoureusement-person-
nelle et ne peut étre cédée pour etelque matif que cc soit. 

Art ç.le 18.  En:;aplicationdu programme géi éral-d'importation. 
des autorisatinnsàglobales eiMpOrtatinnsoe délivr4ea à chacune 

,des- nentrepriseS:bénéfiCialres par déciSion.dn Ministre chargé du 
Commerce., 

'ÀrtiCle 	10. ,réalisation de l'aUtprisation glObaled:iMpôrtatiol 
est , soumisp:, en .cours • d"année-:ét pour 'chaque.  opération- la délivra/ - 	.  
ce Cleume attestation d"impOrtàion_Par là.DireCtion du Commerce 
Extérieur 

Article 20.111autorisation globale d'importation, accordée à--une 

entreprise détentrice d'un monopole à l'importation, comporte des 
opérations comberciales qu'elle réalise - pour son propre compte et 
celles qui sont soumises à son visa préalc le et- effectuées par 
d'autres entreprises sous résarve des diàpositipns de l'article 9. 

Article 21e- Le- visa n'est valable que pour les opérations com-
merciales réalisées par l'importateur pour son propre compte. 

;.j  

FtAcle?elm 14a durée de validité du visael._leAélai dans lequel 
est déliV17é 	et.le document qui doit être, ,établi à cet • 
effet, seront détermins en tant que .de besoin' :Par le Ministre 

chargé rb,l_C9Mmgrget 

Article 2p..  Poux_ ies- PrOduïte. faisant l'''objet de,monopole; les 
importationereniséeSIDar les entreprises dans' le cadre d'une 

ne1.4 nn4..v.eorrtin 71^111. 



propres besoins ou les.projets.qu'elles sont chargées 'de réaliser 'sont 'so'umises au visa préalable délivré par toute entreprise béné-
ficiaire d'un monopole au titre du Commerce Extérieur. 

Article 24.- Llautorisation globale d'importat±on peut etre 
• 

revisee en cours d'exécution. Cette révision peut porter sur la 
nature et le volume des marchandises à importer (revision,phy-
41.311e) ou sur le coût des opérations initialement autorisees 
trevision financière). 

SECTION III - Contrôle de l'exécution 
Article 25.... En dehors _de, s ,eas d.! évènaments -reconnus comme:.- indé-
pendants de'leur volonté, la responsabilité des entreprises béné-
ficiaires d'autorisation globale d'importation,..est engagée pour 
1"exécutiôt de l'eur programme d'importation et no.eamment en cas 

de dépassement'ou de'permutation non autorisé de crédf 
lors de la réalisation du programme d'importation ; 

b) da:perturbations dans les coûts et la distribution des produits ; 

) de refus de communications d'informations ; 
• 

do :..communications .d'infCrmâtions 
figantes fournies au,MinistreAu 
cadre du contrôle de l'exéCution 
globales d'importation. 

iteXaCtëd'ouïtsur-
:Commerce,..,dans le 
des autorisations 

e) -de pénurien crééesPar l'ineXécution-des. autezisations accordées.  

Article 26.-  le s.., entreprises bénéficiaires d'autorisation globale 
d'Importation doivent fournir à la Direction du Cqmmerce Extérieur; l'état de leurs opérations réalisées dans desdbcuments dont la for- 
me et la périodicité seront -fixées par décisiondu Ministre du Coe merce. 

' 	Le Ministre 'du Commerce peut, à tout moment, demande: des informations complémentaires. 

TITRE II  : les EepOrtations 
Article 27.-  les exportations de marchandises réalisée 	partir du ïerritoire dounibièr national sont autorisées automatiquement 

'par la Direction du Commerce Extérieur, sauf l'or, le diamant'et -les marchandises faisant objet de monopole à l'exporttion. L'ex- 
portation d'or ou de diamant est soumise à l'autorisation préala-ble du Ministre dets Finances.  

Sont toutefois dispensées de ceste •eutoripation préalable 

l'exportation d'or par,lp Trénorublic ou la Banque Centralée"r - • -• 

danSlenhriCâionâdesquels êttre une faible quantité 	(Objets 4iibis ou plaqués or, tissés avec filà en::métal, et..). 

• 

, • • 
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- l'exportation par les voyageurs, d'objets en or (autres que les 
monnaies et lingots) sous réserve que le poids global de ces objets 

n'excède pas 500 g. 

- l'exportation de monnaies d'or dans la limite de dix pièces, que 

les qu'en soient la dénomination et la valeur faciale. 

Article 	28 : Les réexportations de marchandises sont libres sauf celles 

relatives aux produits subventionnés par l'Etat. 

Toutefois,..ces produits peuvent être réexportés par un organis,-

me qui-en  détient le monopole aprèsavis>  du Ministre chargé du Commerce. 

Article 29 : L'exercice des monopoles d'exportation est fixé par la loi. 

Article 30 : Les dispositions des articles 27 et 28 sont appliCables aux 

exportations vert tous 	pays, y compris ceux ayant conclu 
	des accords 

de paiements avec la République Populaire du Bénin. 

Article 31 : Les dispositions relatives à la prohibition des exporta-

tions à destination de certains pays demeurent en vigueur. Certaines• ex-

portations, y compris le matériel et les machines usagées, le bétail, 

les armes à feu et les munitions sont interdites qu'elle qu'en soit la 
destination. 

Article 32 : Les dispositions relatives aux obligations particulières 

d'ordre technique,-Samitaire ou phyto-sanitaire applicables à certains 

produits ainsi que la régglémentation des exportations en matière. de 

contrôle des changes, sont régies par les textes y afférents.. 

napz.itre elication relative à•_2.2ortation des marchandises et 

à la programmation des exportatirs. 

Article 33 : L'autorisation d'exportation est délivrée par la Direction 

du Commerce Extérieur- et selon les cas, sur présentation des pièces 

ci-après : certificat d'origine, demande d'autorisation d'exportation, 

certificat d'expertise de contrôlé, certificat attestant l'agrement 

du service de santé ou du service vétérinaire du lieu d'importation, 

une déclaration en douane, un engagement de change et une attestation 

d'exportation domiciliée à la Banque. 

Article 34 : Le Ministère du Commerce est chargé d'organiser et de cen-
traliser l'information nécessaire sur les prévisions d'exportation 

et de suivre la réalibation du programme d'exportation_. 

• TITRE III - Dispositions communes 

Article 35 Les Banques 'doivent •communiquer mensuellement à la -Direc- 

tion du Commerce Extérieur l'état des opérations d'importation' Téali- 
409/000 
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sées par chaque opérateur commercial. 

Article 36 : Les dispositionà en vigueur en. matière de domiciliation 

auprès d'un intermédiaire agréé des importations et des exportations 

ainsi qu'en matière de règlement des importations et de rapatriement 
des produits des exportations restent valables,. 

Article 37 : L'Administration des Douanes est Chargée de communiquer 

périodiquemené à la Direction du Commerce Extérieur, les documents 

douaniers ayant constaté l'apurement des Licences d'importation en ce 

qui concerne les importations et les certificats d'origine en ce qui 
concerne les exportations. 

Article 38 : Le Ministre chargé du Comfflerce établit un rapport trimes- 

triel sur l'exécution du programme général d'importation et'd'eXperta-
tion. 

Article 39 : La délivrance des autorisations d'importation et d'expor-

tation sera soumise à une taxe dont le taux sera déterminé par un texte 

pris en Conseil Exécutif National ou de son Comité Permanent sur pro-
position du Ministre cl-arge du Commerce. Le produit de cette taxe sera 

affecté à la promotion du Commerce en République Populaire du Bénin. 

TITRE IV Contrôle et Sanctions 

Article 40 : Il est créé une Commission de contrôle des importations 

et exportations des Sociétés et autre opérateur commercial, dénommé 

ci-dprès la Commission de contrôle, dont la composition et le fonction-

nement seront fixée par arrêté du Ministre chargé du Commerce. 

Article 41 : La Commission de Contrôle constate les infractions à la 

rèclementation du Commerce Extérieur et prononce des sanctions contre 
les auteurs. 

Article 42 : Les membres de la Commission de contrôle, et les personnes 
qui concourent à son fonctionnement sont tenus au secret professionnel. 

Article 43: La Direction du Commerce Extérieur est charge; d'assurer 
du respect de la règlementation du Commerce Extérieur. 

A cette fin, elle peut de sa propre initiative ou à la demande 

de la Commission de contrôle, procéder à toute vérification sur pièces 
ou par Inspection. 

Article 44 : La Direction du Commerce Extérieur informe la Commission 

de contrôle des infractions à la réglementation du Commerce Extérieur 
dont elle a connaissance. 

0 00 r *D* 



CHAPITRE II  S4NCTIONS.  

Article  45 : Seront punies d''une amende allant de ibo 00c5 à 5000 000 F 

CFA les personnes physiques et morales énumérées à l'article48-lui 

auront contrevenu aux dispositions : 

des articles 3, 5, 6, 8, 10, 12, 14, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 26, 27, 

28, 31, 33, 37,ct 49. 

Article 46 : En cas de récidive il sera procédé à la fermeture provi-

soire ou définitive de l'établissement sans appel ni préjudice des 

poursuites judiciaires. 

'Article 47 : Le produit des pénalités prévu aux dispositions Ce ltertielE 
44 de la présente loi . reçoit les affectations ci-après : 

50 % au Budget National 

25 ,o à un compte spécial d'équipement de la Commission de con-

trôle commercial 

10 ô à la chambre de Commerce et d'Industrie du Bénin 

15'';9 au Comité Nationàl.des Foires et Expositions. 

TITRE V : 21Êpositions Transitoires  

Article 48  : Une période transitoire est accordée aux différents opéra-
teurs mentionnés à l'article 49 ci-dessous pour leur permettre de s'adap. 

ter aux dispositions de la présente loi. 

Cette période transitoire prend effet à•-.compter de la date de 

promulgation de la présente loi et expire le 31 Décembre 1982. 

TITRE VI - Dispositions Diverses 

Article 49 : Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 

entreprises suivantes : 

- Sociétés d'État 

- Soci• tés d'Economie Mixte 

- Sociétés Privées 

- Coopératives 

- Entreprises en régime de "Droit Commun" 

- Personnes physiques agissant en qualité de Commerçant 

- Autres Opérateurs Commerciaux 
ooeievo 



par le Président de la République, 

Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Exécutif National, 

- 10 - 

Article 50.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-
rieures contraires à celles de la présente loi, à l'exception de 

l'ordonnance N°20/PR/MFAEP du 5 Juillet 1967 portant règlementa-
tion des prix et stocks. 

Article 51.- La présente Loi entrera en vigueur à compter de la 

date de sa promulgation et sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU, e 10 Octobre 1981 

Mathieu KEREKOU  

Le Ministr 'du Commerce, 
F 

Sanni MAMA GOMIN4 

Ampliations  : PR 8 - CC du PRPB 4 - CPC 6 - MC 15 - MF 5 - 
Autres Ministères 18 - DCE-DCI au MC 	DD 4 - Chamb. Com  
SGG 4 - SPD 2 - IGE et ses Sections 4 - DPE-DAJL-INSAE 6 - 
ONEPI-Gde Chance 2 - BN-UNB-FASJEP 6 DPE au MPSAE 2 - DI 4 
BCP 2 - JORPB 1 

MPSAE 5 
6 
lx= 
- DB 2 
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